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Réponse 1.1 : 

La référence (i) a trait à la valeur résiduelle économique, utilisée dans le cadre 1 

de l’analyse de la valeur actuelle nette du scénario Statu quo. Celle-ci n’est pas 2 

tenue de correspondre à la valeur résiduelle comptable de l’immeuble, soit le 3 

coût historique moins l’amortissement cumulé. La valeur résiduelle 4 

économique(i) correspond à l’estimé de la valeur de revente de l’immeuble à la 5 

fin des dix années de projection, nette des frais de vente et de relocalisation qui 6 

seraient à débourser en cas de vente. Cette valeur permet, d’un point de vue 7 

économique, de comparer sur une même base le scénario de statu quo et celui 8 

de vente. 9 

 10 

 11 

 12 
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Réponse 1.2 : 

Procéder à une analyse de l’impact sur les revenus requis de l’année dix d’une 3 

vente de l’immeuble présuppose que celui-ci sera vendu à la fin de la période 4 

de projection bien qu’il ne s’agisse pas d’un scénario retenu par le Distributeur. 5 

L’utilisation de la valeur marchande estimée de l’immeuble comme valeur 6 

résiduelle dans une analyse économique est une méthode qui permet de limiter 7 

la longueur des projections, mais ne suppose pas pour autant que la vente aura 8 

lieu. 9 

Une analyse de l’impact des revenus requis selon un nouveau scénario de 10 

vente de l’immeuble dans dix ans impliquerait de nouvelles hypothèses 11 

relatives au bail que signerait le Distributeur avec l’acheteur dans le cadre de 12 

cette vente. Or, le Distributeur ne dispose pas d’hypothèses pour un tel 13 

scénario. Le gain qui en découlerait serait également tributaire de ces 14 

dernières. 15 

 

Réponse 1.3 : 

Comme mentionné en réponse à la question 1.1, la référence (ii) omet les 16 

investissements prévus en pérennité. De plus, les investissements estimés 17 

pour les frais de relocalisation utilisés dans l’analyse économique du Statu quo 18 

aux années 9 et 10 n’ont pas d’impact sur la projection du revenu requis car 19 

ceux-ci ne sont utilisés que dans le but d’établir une valeur résiduelle 20 

économique. 21 

 22 

 23 

 24 

 25 

 26 

 27 

 28 

Le tableau R-1.3 présente les investissements capitalisables prévus dans les 29 

deux scénarios. 30 

 

                                                
1 Pièce B-004, Tableau 5, page 14 
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TABLEAU R-1.3 : 
INVESTISSEMENTS CAPITALISABLES DU PROJET-VENTE ET DU STATU-QUO 

 
 




